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Poursuite no

S&ie no

Recommandö

Fixation du dölai
pour ouvrir action
selon ‘art. 107 LP

Avis vous est donn que, par dcIaration crite du

a contest le droit de proprit — le droit de gage mobilier que vous avez revendiqu sur les objets ci-aprs:

no

estims ä fr.

saisis au prjudice du dbiteur

a

pour une crance de fr.

En consquence, ii vous est fix un delai de 20 jours, ds rception du präsent avis pour ouvrir devant le juge comp
tent (art. 109 LP), action en constatation de votre droit contre celui qui Ie conteste, faute de quoi votre pretention ne
sera pas prise en consideration dans la poursuite en cause.

Lieu et date Office des poursuites
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